
Les régions du Québec dans le monde [6] 

Mobilisation régionale pour le développement économique 
 
 
Pour plusieurs régions du Québec, l’heure est malheu-
reusement aux fermetures d’usines, une tendance au 
plan de l'économie qui suscite l’inquiétude légitime des 
populations. 
 
De plus en plus fréquemment, les sociétés des pays déve-
loppés se font un souci comparable pour diverses parties 
de leur territoire. Comment garantir dans chaque région 
la création ou le maintien d’une économie dynamique, 
qui attire des investisseurs, encourage les entrepreneurs 
et stimule les petites entreprises alors que les ressources 
se font rares et que les capitaux, les marchés et les per-
sonnes sont de plus en plus mobiles?  
 
Pour relever ce défi, les autorités régionales et locales 
doivent se mobiliser. Elles ont un rôle essentiel à jouer 
pour l’établissement d’un cadre favorable à un dévelop-
pement économique harmonieux. Par souci d’efficacité, 
cette mobilisation se traduit le plus souvent aujourd’hui 
par la poursuite d’un objectif de croissance au niveau 
supralocal (par exemple au Québec à l’échelle d’une ou 
plusieurs MRC) plutôt qu’au niveau d’une seule localité. 
 
Ainsi, les autorités locales et régionales peuvent actionner 
directement (pays scandinaves, États-Unis) ou demander, 
dans les États plus centralisés (pays d’Europe continental, 
Provinces canadiennes), que l’on actionne de nombreux 
leviers en faveur du développement économique qui 
correspond aux forces et aux carences d'une région. 
L’aide orientée vers l’entreprise (privée, coopérative ou 
d’économie sociale) doit aujourd’hui permettre égale-
ment de développer l’entrepreneuriat et la gestion des 
affaires en vue de consolider et de diversifier la base 
industrielle et d’assurer la mise au point de nouveaux 
produits et de susciter ou soutenir l’innovation. 
 

Comme le montre le tableau, les autorités publiques, 
soutenues par l’administration publique, doivent doréna-
vant entretenir une vision intégrée et équilibrée du déve-
loppement régional. Se contenter d'un simple recours à 
des programmes d’adaptation aux emplois déjà existants 
sera peu structurant pour l’économie d’une région. De 
même, des programmes qui ne visent que l’expansion 
d’une mono-industrie, basée le plus souvent sur une 
ressource naturelle, risquent plus que jamais, à terme, de 
déboucher sur l’abandon des populations, le chômage et 
la pauvreté. Dans les stratégies contemporaines de déve-
loppement économique régional, on préconise donc une 
vision intégrant l’emploi, l’entreprise et l’industrie dans 
un cadre d’une gouvernance régionale renouvelée. 
 
Dans une telle perspective, on comprend également la 
nécessité observée d'un effort de compatibilité, et s’il le 
faut d’un ajustement, des politiques des gouvernements 
nationaux avec les politiques élaborées régionalement.  
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Figure 1 :  Panoplie de mesures prises par des Pouvoirs publics territoriaux axées sur 
l’économie régionale 

 
pour  

L’emploi 
 
 

 Programmes de formation 
initiale adaptée 

 
 Programmes de développe-
ment en emplois 

 
 Programmes d’adaptation 
des personnes et de transi-
tion pour l’emploi 

 
 Programmes pour soutenir le 
développement de 
l’entreprenariat régional et la 
gestion moderne des entre-
prises 

pour 
L’entreprise 

 
 Appui au développement 
de nouveaux produits 

 
 Soutiens à la mise en mar-
ché des produits et servi-
ces 

 
 Aide financière (conforme 
aux accords internatio-
naux) 

 
 Soutien au développement 
de systèmes d’innovation 
dans les secteurs indus-
triels des entreprises de la 
région (ex. : soutien à 
l’implantation de services 
universitaires, de centres 
de recherches) 

 
 Aide à l’établissement de 
services communs et 
d’assistance aux PME (ex. 
pour l’acquisition de biens 
et services de base; 
l’assistance en matière de 
gestion, de marketing, etc.) 

Gestion publique
favorable 

 
 Bonne gouvernance 
régionale et locale (effi-
cace, au moindre coût, 
efficiente et éthique) 

 
 Organisation des services 
publics locaux adaptée au 
fonctionnement des en-
treprises (aide pour le 
respect de la réglementa-
tion, fixation de démar-
ches claires pour 
l’obtention de permis, 
etc.) 

 
 Fiscalité régionale (sys-
tème de péréquation intra 
et inter régionale) 

 
 Infrastructures efficaces : 
transports et télécommu-
nications 

 
 Développement d’un 
environnement d’aide à 
l’innovation adaptée à la 
région (veille, entretien 
d’une image de marque 
positive, sécurité, etc.) 
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